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Editorial

 —
La période 2009-2010 se profile comme une période de grande effervescence.  Tout d’abord 
on peut mentionner le  changement  institutionnel,  le BEF est  désormais rattaché à la 
Direction de la santé et des affaires sociales, puis les différentes modifications au sein de 
l’équipe. Par ailleurs, c’est le Bureau de notre canton qui assume en 2010 la Présidence de la 
Conférence romande de l’égalité et qui a été à ce titre activement  impliqué dans différentes 
actions à l’échelle de la Suisse romande. Mais sur le terrain fribourgeois aussi, les thèmes 
semblent  s’imposer d’eux-mêmes.  On peut ainsi  évoquer les deux journées d’actions 
concrètes et la brochure qui permettent de souligner l’importance de la place des femmes 
dans la politique,  les différents projets liés à la formation ou encore le nouveau site www.
familles-fribourg. Le succès de ces différents projets montre bien l’ancrage du BEF dans le 
canton ainsi que la richesse des collaborations avec de multiples partenaires.  Par ailleurs, 
d’autres démarches ont aussi eu une tonalité particulière cette année - parmi d’autres - citons 
le Colloque sur les mariages forcés,  la remise du Prix femmes et médias, ou les travaux de 
la Commission de lutte contre la Violence conjugale. Ces projets constituent des  repères  
thématiques montrant combien les domaines sont variés et la tâche encore vaste en matière 
de politique d’égalité et de promotion de la politique familiale. Ce travail est accompli au 
quotidien avec engagement par toute l’équipe du BEF. Toutefois, à la veille de l’année jubilaire 
marquant les 30 ans de l’inscription du principe d’égalité dans la Constitution fédérale,  il 
apparaît que ces thématiques  relèvent  aussi de l’implication de chacune et de chacun. 

Geneviève Beaud Spang, Responsable du BEF

Les familles du canton de Fribourg disposent désormais d’un site d’information et de 
conseil mis en ligne par le Bureau de l’égalité et de la famille. Ces pages web rassemblent 
des données juridiques, des informations concrètes, des conseils, des adresses utiles et des 
liens internet. Le site bilingue www.familles-fribourg.ch est en fait une mise à jour et une 
adaptation informatique qui remplace le classeur des familles édité par le BEF dès 1997. 
Source d’information ciblée, ce nouveau site participe à la mise en œuvre du Rapport de 
2004 pour une politique familiale globale et s’inscrit dans l’esprit des priorités du Conseil 
d’Etat (défi n° 3). 
Cet instrument d’usage simple permet d’accéder rapidement à des informations de base 
dans les domaines juridiques, sociaux et administratifs les plus divers de la vie quotidienne. 
Une foule d’adresses utiles et de liens avec des sites internes ou externes à l’Etat complètent 
chaque chapitre. On peut y trouver des renseignements généraux à l’aide des mots-clé, mais 
aussi une documentation plus approfondie en cliquant sur des fichiers PDF qui développent 
certaines réponses. Des sources bibliographiques sont aussi indiquées. Enfin, des illustrations 
sobrement croquées par Fanny Dreyer offrent un peu de légèreté, même aux problématiques 
les plus sérieuses.
A ce jour, une première partie des 11 thèmes est mis en ligne: «Vive ensemble», «Sexualité», 
«Impôts», «Difficultés dans le couple» et «Violence domestique».
Le prochain chapitre qui sera mis en ligne portera le titre de «Travail, chômage, maternité». 
Suivront encore des dossiers sur les thèmes de l’éducation et la formation, des assurances, des 
contrats, du budget, du logement et de la migration et l’intégration.
www.familles-fribourg.ch

Le classeur des familles est en ligne

 —
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A la demande des deux directions concernées, le Conseil d’Etat a pris la décision de 
rattacher le Bureau et la Commission de l’égalité hommes-femmes et de la famille (BEF) à 
la Direction de la santé et des affaires sociales (DSAS) dès le 1er janvier 2010.
Le développement d’une politique familiale globale est une préoccupation majeure du Conseil 
d’Etat. Or, la DSAS et ses services réunissent déjà une partie importante des compétences 
en matière de politique familiale. Tout en préservant l’autonomie du BEF et son rôle d’expert 
et d’organe prospectif, son transfert ouvre de prometteuses synergies. Il s’inscrit dans une 
logique de développement de la politique familiale voulue par le Conseil d’Etat. 
Dans la foulée, la DIAF et la DSAS se sont accordées pour nommer Mme Geneviève Beaud 
Spang unique responsable du BEF à partir du 1er août 2009, à un taux de 80%. Mme Beaud 
Spang partageait la charge de responsable avec Mme Regula Kuhn Hammer jusqu’à la 
démission de cette dernière, au mois de juillet 2009. En novembre 2009, Anita Balz a été 
engagée comme collaboratrice scientifique afin d’assurer le bilinguisme du BEF. Avec cette 
nouvelle personne, le BEF occupe en tout 4 personnes pour 2.6 EPT.

Les changements au Bureau de l’égalité et de la famille 
pendant l’année 2009

 —

A événement extraordinaire, actions extraordinaires! En 2010, le Grand Conseil fribourgeois 
est présidé par trois femmes. La présidente Solange Berset et les vice-présidentes Yvonne 
Stempfel-Horner et Gabrielle Bourguet ont souhaité à cette occasion mettre en évidence le 
rôle et les mérites des femmes dans le canton de Fribourg. En collaboration avec le Bureau de 
l’égalité hommes-femmes et de la famille (BEF), elles ont ainsi prévu deux actions auxquelles 
la population fribourgeoise a été cordialement invitée.
La première action, intitulée «A la rencontre de la population», s’est déroulée dans la convi-
vialité et avec succès le samedi 12 juin 2010. Elle a permis à une délégation de politiciennes 
composée d’une douzaine de députées, d’une Conseillère d’Etat et des deux Conseillères 
nationales fribourgeoises, de rencontrer plusieurs dizaines de personnes à Granges (Veveyse), 
Estavayer-le-Lac et Cormondes. Des posters thématiques préparés par différents groupes leur 
ont été remis. 

La deuxième action «Les Femmes à l’Hôtel 
cantonal» a eu lieu le samedi 4 septembre 2010. 
A cette date, les femmes du canton de Fribourg 
ont été invitées à prendre place pendant une 
matinée dans la salle du Grand Conseil et à 
découvrir des femmes d’expérience engagées 
dans différents domaines de la vie de notre can-
ton, dans la culture, le sport, les associations, 
l’économie, la famille, etc. 
Les posters ramenés à Fribourg ont été exposés 
dans les espaces du Grand Conseil. Au terme de 
cette rencontre, un buffet dînatoire à l’Espace 
Jean Tinguely - Niki de Saint Phalle a permis de 
poursuivre les échanges.

Journées d’action sur le thème des «Femmes en politique»

 —



4

Pour son 10e anniversaire la Journée des filles – Projets 
pour les garçons devient: «Futur en tous genres»

—
La «Journée nationale des filles – Projets pour les garçons» fête ses 10 ans en 2010. Son 
nouveau nom « Futur en tous genres - Nouvelles perspectives pour filles et garçons » annonce 
la nouvelle orientation : filles et garçons sont invités à découvrir le monde du travail et les 
métiers traditionnellement exercés par l’autre sexe.
Depuis la première Journée des filles, en novembre 2001, ce ne sont pas moins d’un demi-
million de filles qui se sont rendues sur la place de travail d’une personne de leur entourage, 
ou qui ont participé à des projets les sensibilisant à des métiers dits atypiques. Les garçons ont 
aussi bénéficié de cette journée: nombre d’entre eux ont profité de l’occasion pour découvrir 
le quotidien d’un homme au foyer ou travaillant à temps partiel, ou ont passé la journée dans 
une crèche ou dans un home. Cette campagne rencontre un grand succès. La société s’est 
ouverte à ce que le choix professionnel soit davantage basé sur les compétences et les intérêts 
des jeunes, plus que sur des schémas stéréotypés. Les milieux économiques aussi ont tout 
intérêt à ce que les filles et les garçons développent et suivent leurs capacités individuelles.  
La journée «Futur en tous genres» a eu lieu pour la dixième fois le 11 novembre 2010 
– au lendemain de la grande fête d’anniversaire qui s’est tenue à Berne en présence de 
personnalités prestigieuses.
www.futurentousgenres.ch

Rencontre entre la COFF et les personnes de contact pour 
les questions familiales dans les cantons

—
Organisées par la COFF et par un canton hôte à chaque fois différent, ces rencontres 
annuelles visent à permettre aux répondant-e-s de politique familiale dans les cantons et 
auprès de la Confédération de discuter ensemble de thèmes d’actualité et d’échanger leurs 
expériences. 
La rencontre 2009 s’est déroulée le 4 novembre à Fribourg. Elle a été organisée conjointement 
par le Bureau fribourgeois de l’égalité et de la famille et le secrétariat de la COFF. La rencontre 
a été consacrée aux thèmes suivants: 

DD l’accueil extrafamilial et extrascolaire (présentation des premières expériences faites par 
la Ville de Lucerne dans le cadre du projet pilote «bons de garde» et de l’évaluation du 
programme d’aides financières à l’accueil extrafamilial pour enfants de la Confédération);

DD le congé parental (projet de loi genevois pour un congé parental et de paternité; travaux de 
la COFF sur ce thème; situation dans les cantons);

DD les thèmes actuels de politique familiale dans les cantons dans le cadre de groupes de 
travail.

http://www.ekff.admin.ch/content.php?ekff-2-5-tbl_2_26
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Le 18 juin 2010 s’est tenu à Grangeneuve un colloque autour du thème: Mariages forcés - 
Mariages arrangés, organisé par le Bureau de l’égalité hommes-femmes et de la famille (BEF) 
en collaboration avec plusieurs partenaires. Le colloque a été officiellement ouvert par la 
Conseillère d’Etat Anne-Claude Demierre. Le canton de Fribourg a décidé de renforcer la 
prévention et la lutte contre les mariages forcés, a déclaré pour sa part le Conseiller d’Etat 
Erwin Jutzet. Ainsi, le Conseil d’Etat a chargé le Délégué à l’intégration des migrant-e-s de 
lancer, en collaboration avec les organisations et services de l’Etat concernés, une campagne 
de prévention et de sensibilisation destinée aux jeunes de 12 à 25 ans. Le gouvernement 
cantonal avait déjà décidé début 2010 de faire de cette campagne une des priorités de la 
politique cantonale d’intégration des migrant-e-s.
On parle de mariage forcé lorsque l’une des personnes n’est pas consentante. Le mariage forcé 
est cependant à distinguer de la notion de mariage arrangé. Ces deux types d’engagement 
sont relativement méconnus en Suisse. Le colloque a proposé un état des lieux en Suisse et à 
Fribourg. 
Bien que peu visible et peu étudié, le mariage forcé est néanmoins un phénomène existant. Il 
constitue de plus un sujet complexe et sensible qui fait immédiatement référence aux droits de 
la personne, à la dignité humaine et à la culture. 
Lors du colloque, le film de Carole Roussopoulos «Mariages forcés plus jamais!» a été diffusé, 
à la suite duquel des cas concrets de prise en charge de victimes de mariage forcé ont été 
présentés. Le colloque s’est terminé par une table ronde qui a permis d’analyser les différents 
aspects sociaux, juridiques et culturels.
Aux côtés du BEF, le Délégué à l’intégration des migrant-e-s et le Service du planning familial 
et de l’information sexuelle ont participé à la mise en oeuvre de cette journée, de même 
que l’Institut international des Droits de l’enfant, espacefemmes et Solidarité femmes. Ces 
partenaires ont la volonté de mettre sur pied une procédure efficace entre leurs différents 
services afin de gérer au mieux les cas de mariages forcés et de soutenir les professionnel-le-s.
Le Conseil d’Etat a réitéré sa condamnation des mariages forcés, qui constituent une violation 
des droits fondamentaux, en particulier de ceux des femmes.

Colloque «Mariages forcés - Mariages arrangés»: état des 
lieux en Suisse et à Fribourg et lancement prochain d’une 
campagne de prévention

—
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Femmes et politique dans le canton de Fribourg: Est-ce suffisant?
 —
Diffusée à l’occasion de la journée «Les femmes à l’Hôtel cantonal», une publication du 
Bureau de l’égalité et de la famille pose un regard rétrospectif sur la représentation féminine 
dans les institutions politiques. Ce rapport révèle que, quarante ans après l’introduction du 
droit de vote et d’éligibilité des femmes, le canton de Fribourg n’a pas encore atteint l’objec-
tif de la parité et qu’il fait même figure de mauvais élève, comparé au reste de la Suisse. Des 
recommandations sont formulées pour qu’une prise de conscience se fasse et soit suivie d’une 
amélioration concrète des résultats.
Est-ce suffisant que les Fribourgeoises soient «présentes» à  … 0% au Conseil des Etats, 
14,3% au Conseil national (au moment de l’élection), 23,6% au Grand Conseil, 24,5 % en 
moyenne dans les exécutifs communaux, et 28,5% au Conseil d’Etat?
Ce qui serait suffisant  pour Fribourg, ce serait que la présence en nombre des femmes dans 
toutes les instances politiques «tombe» dans la normalité. Connaître une égalité, dans les faits 
et dans les chiffres, pour une démocratie digne de ce nom.
La brochure est téléchargeable en version pdf à l’adresse suivante: 
http://www.fr.ch/bef/fr/pub/domaine_d_activite_egalite/politique.htm

Affichage dans le canton de Fribourg du 23 au 29 novembre 2009
 —
Une campagne d’affichage a alerté le public sur la problématique de la violence conjugale.
La Conférence latine contre la violence domestique a lancé cette campagne d’affichage dans 
toute la Suisse romande, en collaboration avec le site www.violencequefaire.ch, les polices 
cantonales et avec le soutien du chanteur auteur-compositeur POLAR.
Visibles durant 15 jours à plus de 600 emplacements en Suisse romande et permettant à la 
collectivité de prendre conscience de la gravité de la violence tant psychologique que phy-
sique, ces affiches cherchaient à briser le silence qui calfeutre la violence derrière des portes et 
des murs de honte.
La violence est vécue au quotidien par des milliers de familles romandes, dans l’intimité du 
foyer: insultes, menaces, contrôle, coups, honte, peur…
Partant de mots ou de situations concrètes, la campagne a aidé les victimes et les auteur-e-s 
de violence à mettre un nom sur leur situation.

Prix Femmes et Médias - Pourquoi ce prix?
 —
Aujourd’hui encore, les femmes ne bénéficient pas du même traitement médiatique que les 
hommes. Moins présentes quantitativement - sur cinq personnes citées par les médias, quatre 
sont des hommes - elles sont aussi plus fréquemment décrites de façon stéréotypée.
L’étude «Global media monitoring project» révèle par ailleurs que l’inégalité des sexes ne 
représente que 4% des sujets traités par les médias au niveau mondial.
Pour la Conférence romande de l’égalité, le traitement de la question de l’égalité entre femmes 
et hommes et la faible représentation des femmes dans les médias sont fortement liés.
Les bureaux de l’égalité romands souhaitent, à travers le prix femmes & médias, récompenser 
les journalistes qui, dans un souci d’éthique professionnelle, font avancer le débat sur l’égalité 
entre femmes et hommes.
Annick Monod, journaliste à «La Liberté» a remporté le 3e prix. Tous les résultats et les 
articles sont accessibles à l’adresse suivante: http://www.egalite.ch/femmes-medias.html
L’étude «Global media monitoring project» est téléchargeable à l’adresse suivante: 
http://www.whomakesthenews.org/

0 % au Conseil des Etats
 14,3 % au Conseil national
  23,6 % au Grand Conseil
   24,5 % dans les Conseils communaux
    28,6 % au Conseil d’Etat

      Femmes et politique
                dans le canton de Fribourg: 

Est-ce suffisant?

2010

Bureau de l’égalité hommes-femmes et de la famille du canton de Fribourg
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Collaboration

 —

Egalité
DD Le BEF assure en  2010 la présidence d’egalite.ch – Conférence romande de l’égalité
DD Le BEF collabore avec la Conférences Suisse des délégué-e-s à l’égalité (CSDE) et avec 
egalite.ch (Conférence romande de l’égalité). Il fait partie du groupe de travail des questions 
juridiques de la Conférence Suisse des délégué-e-s à l’égalité. Il assure la co-présidence, à 
l’échelle nationale, de l’Association «Futur en tous genres». Il collabore avec les personnes de 
contact pour les questions familiales dans les cantons sous l’égide de la COFF (Commission 
fédérale de coordination pour les questions familiales).

Famille
Le BEF:

DD a participé comme membre à la Commission et aux groupes de travail préparant la nouvelle 
Loi sur les structures d’accueil extrafamilial.

Violence
Le BEF:

DD co-préside la Commission cantonale contre la violence conjugale, en assure le secrétariat et 
participe à deux groupes de travail.

DD collabore avec la Conférence des lieux d’intervention cantonaux contre la violence 
conjugale (KIFS) et la Conférence latine contre la violence domestique.

Senior +
Le BEF:

DD participe à la plateforme sociale du projet Senior +

Formation
Le BEF:

DD est intervenu à la HEG FR (Haute Ecole de Gestion de FR) dans un cours sur les ressources 
humaines.

DD a participé à une soirée de présentation et d’échanges de la HES SO.

Développement durable
Le BEF:

DD a participé à 2 groupes de travail, soit «Cohésion sociale, santé, famille et travail» et 
«Formation et recherche».

Bureau
Le BEF:

DD mène des consultations, accompagnements et répond aux demandes privées en lien avec les 
discriminations dans la vie professionnelle (au sein de l’administration cantonale et dans le 
privé); il conseille et informe les personnes privées ainsi que les professionnel-le-s sur des 
points liés à l’égalité ou aux questions familiales;

DD a rédigé en 2009 17 prises de positions et jusqu’à fin octobre 2010 18 prises de positions 
concernant des procédures de consultations;

DD a assuré la relecture de la brochure «Le canton de Fribourg vous souhaite la bienvenue» 
éditée par le Bureau du délégué à l’intégration des migrant-e-s;
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DD a assuré la relecture de la traduction du projet «Réalisez votre film à deux», disponible à l’adresse suivante:  
http://www.realisez-votre-film-a-deux.ch/;

DD est en contact (communiqués de presse, interviews) avec les médias à l’occasion de différents projets.

Commissions
Le BEF:

DD gère le secrétariat de la Commission cantonale de l’égalité hommes-femmes et de la famille ; dont un groupe de travail a 
mené l’élaboration d’un projet sur la reconnaissance du bénévolat. 

DD gère le secrétariat de la Commission de conciliation en matière d’égalité entre les sexes dans les rapports de travail (LEg: loi 
fédérale sur l’égalité); 

DD co-préside avec la police cantonale la Commission cantonale contre la violence conjugale et en assure le secrétariat; 
DD gère le secrétariat du groupe de personnes de confiance contre le harcèlement sexuel au sein de l’Etat de Fribourg;
DD assure le secrétariat du Club des questions familiales du Grand Conseil.

L’équipe du bureau
Responsables: 
Geneviève Beaud Spang et Regula Kuhn Hammer, à 50 % chacune jusqu’en juillet 2009
Geneviève Beaud Spang, responsable à 80 % dès le 1.08.2009
Collaboratrices scientifiques: 
Anita Balz, à 50% dès le 1.11.2009
Laura Piccand, à 50% du 15.08.2010 au 31.12.2010
Juristes:
Nathalie Liaudat, à 50% jusqu’en novembre 2009
Anouchka Chardonnens, à 50% dès le 1.01.2010
Collaboratrice administrative: 
Emmanuelle Zingg, à 80% 
Bibliothécaire:
Elisabeth Longchamp Schneider, à env. 10%
Collaboratrice scientifique universitaire sur mandat: 
Tanja Bauer
Personnel auxiliaire:
Jacqueline Gomez Limat (2009)
Jean-Pierre Bazzo (2010)
Coordinatrice romande pour «Futur en tous genres»: 
Anita Balz jusqu’en août 2010
Joëlle Rebetez, dès le 15.06.2010
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